
 

 

5 èmes RENCONTRES FISCALES DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NÎMES  
24 mars 2017 

Le crédit d’impôt-recherche et les dispositifs d’exonération territoriale :  

optimisation fiscale, besoin d’expertise et enjeux contentieux. 

 
13H30-13H50 : Accueil des participants autour d’un café – 1er étage de l’Aile Scatisse du Tribunal 
 
13H50 : Début des Rencontres Fiscales 
 
13H50-14H05 : Présentation de l’activité juridictionnelle fiscale du Tribunal administratif de Nîmes 
(Mme Verley-Cheynel, Président du tribunal) 
 
Echanges avec les participants 

14H15-14H30 : Le contentieux de la fiscalité incitative en direction des entreprises au Tribunal 
administratif de Nîmes (M. Peretti, Président de la 3ème Chambre du tribunal)  

Echanges avec les participants 
 
14H45-15H00 : Les nouvelles figures du crédit d’impôt-recherche (M. Puppi et M. Perez, Directions 
du contrôle fiscal Sud Pyrénées et Sud Est) 
 
Echanges avec les participants 
 
15H15-15H40 : Les dispositifs d’exonération territoriale en zone franche urbaine et zone de 
revitalisation rurale : M. Alzas et Mme Figuiere (Directions départementales des finances publiques du 
Gard et du Vaucluse) ; M. Caritg (Direction départementale des finances publiques de la Lozère). 
 
Echanges avec les participants 

15H55-16H10 :  Dispositifs d’incitations - Droits et garanties des contribuables : des améliorations 
encore perfectibles (Me Henry, avocate au barreau d’Avignon)  

Echanges avec les participants 
 
16H25-16H40 : Les offices respectifs du législateur, de la doctrine administrative et du juge dans la 
fiscalité incitative (Mme Bas, Maître de conférences à l’Université d’Avignon) 
 
Echanges avec les participants 

16H45 : Conclusion des débats (Mme Verley-Cheynel). Fin du séminaire et collation. 
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